


 

 

 

Pourquoi ?  
Parce qu’au moment du carénage, de nombreuses particules de peinture, de 

graisse, d’hydrocarbures s’échappent et polluent les milieux naturels… 

Sur le bassin de navigation Rance - Côte d’Emeraude, on peut estimer 

qu’environ 20 tonnes de peinture antifouling sont utilisées chaque année. 
(source Econav).  

 

Caréner proprement, c’est quoi ?  

Le carénage consiste à entretenir la 

partie immergée de la coque, d’un 

navire, comprenant la quille et les 

œuvres vives. Cette action n’est pas 

polluante pour le milieu si les eaux 

de carénage sont récupérées, 

filtrées et nettoyées avant d’être 

rendues à la mer, et si les déchets 

qui résultent du carénage sont évacués vers des filières de traitement adaptées.  

*Peinture antifouling : peinture pour bateau destinée à protéger la coque contre les salissures et la fixation 

d’organismes marins (algues et coquillages). Ce revêtement biocide contient une ou plusieurs molécules toxiques 

pour les organismes. Ces toxiques sont peu à peu largués par le composant de base de cette peinture. Pour 

rester efficace, l'antifouling doit être régulièrement renouvelé, c'est-à-dire appliqué après nettoyage et enlèvement 

des organismes marins fixés sur la coque et éventuellement décapage de l’ancienne couche d’antifouling.  

 

 
 

      Où aller pour bien caréner ?  

Certains chantiers navals sont équipés d’une aire de carénage respectueuse de 
l’environnement. Ces chantiers sont répertoriés sur le site www.bretagne-info-
nautisme.fr.  

Le port des Bas-Sablons à Saint-Malo et le port de St Cast le Guildo disposent 
également d’aires de carénage accessibles à tous. Contactez les bureaux du port 
pour en connaître les modalités d’accès et d’utilisation. Vous pouvez aussi 
contacter la mairie de votre commune, les services de la Direction Départementale 
des territoires et de la Mer du département, ou la Commission locale de l’Eau 
Rance Frémur baie de Beaussais.  

NE CARÉNEZ PAS N’IMPORTE OÙ ! 

Plaisanciers, gens de mer :  
vous êtes propriétaire d’un bateau qui doit être entretenu 

Que dit la loi ?  
Le Code des ports maritimes, le Code de 

l’Environnement, les règlements sanitaires 

départementaux… tous sont unanimes : il est 

formellement interdit de déverser des produits ou 

substances toxiques pouvant polluer l’environnement 

ou altérer le niveau de salubrité des eaux littorales 

(baignade, pêche, etc. )  

(voir encadré en dernière page) 
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